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Cathy Clerbaux, Présidente ;
Olivier Deleuze, Bourgmestre ;
Alain Wiard, Anne Depuydt, Cécile Van Hecke, Tristan Roberti, Jean-Manuel Cisey, Benoît
Thielemans, Jan Verbeke, Échevin(e)s ;
José Stienlet, Philippe Desprez, Martine Payfa, Véronique Wyffels, Jean-Marie Vercauteren, Jos
Bertrand, Michel Kutendakana, David Leisterh, Michel Colson, Hugo Périlleux-Sanchez, Dominique
Buyens, Sandra Ferretti, Odile Bury, Roland Maekelbergh, Conseillers ;
Etienne Tihon, Secrétaire communal.

 
Guillebert de Fauconval, Didier Charpentier, Martine Spitaels, Anne Spaak-Jeanmart, Conseillers.

Séance du 20.02.18

#Objet : Affaires électorales - Destruction de l'ancien matériel de vote électronique.#

Séance publique

Le Conseil,
Vu les courriers du SPF Intérieur du 13 mars 2015 et de la Région bruxelloise du 15 juillet 2015 mentionnant
l’abandon pour l’organisation des élections de compétence fédérale (législatives, régionales et européennes)
de 2019 et pour les élections communales de 2018 des systèmes Jites et Digivote ;
Considérant que le parc de machines à voter et d’urnes électroniques peut définitivement être déclassé et que
son stockage ne se justifie plus ;
Que l’Asbl d'économie sociale, de recyclage et de développement durable CF2D située à Anderlecht, qui a
déjà travaillé avec le centre informatique de Watermael-Boitsfort, pourrait se charger gratuitement de
l’enlèvement et de la destruction de ces machines. C’est une société d’économie sociale de services et de
recherche dans le domaine du développement durable. Elle occupe 18 personnes, toutes actives dans le
domaine de l’environnement et a pour objet la formation et la réinsertion socio-professionnelle. Le CF2D
s’attache à innover dans la création d’activités et de nouveaux emplois, la valorisation des ressources pour
favoriser la solidarité socio-économique ;
Considérant que les machines n’ont pas de disque dur à récupérer et qu’il s’agit de la seule société à
Bruxelles disponible à bref délai.
à l'unanimité,
Décide
De confier à l’Asbl CF2D l'enlèvement et la destruction des machines à voter et des urnes utilisées lors des
élections.

Le Conseil approuve le projet de délibération.
23 votants : 23 votes positifs.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cathy Clerbaux

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 21 février 2018

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

L'Echevin(e) délégué(e),

Jan Verbeke
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